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Code civil

Chapitre I — De la présomption d’absence

Extrait

Article 113

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire pour représenter les présumés absents, dans les inventaires, comptes,
partages et liquidations dans lesquelles ils seront intéressés.

Version du 1 juillet 1942

Texte source :  Loi étendant à titre temporaire aux personnes non présentes certaines dispositions du code civil applicables aux personnes présumées absentes.  

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire pour représenter les présumés absents, dans les inventaires, comptes,
partages et liquidations dans lesquelles ils seront intéressés.

Version du 28 décembre 1977

Texte source :  Loi n° 77-1447 du 28 décembre 1977 portant réforme du titre IV du livre Ier du code civil : Des absents.  

Le juge peut désigner un ou plusieurs parents ou alliés, ou, le cas échéant, toutes autres personnes pour représenter la personne présumée absente
dans l’exercice de ses droits ou dans tout acte auquel elle serait intéressée, ainsi que pour administrer tout ou partie de ses biens; la
représentation du présumé absent et l’administration de ses biens sont alors soumises aux règles applicables à l’administration légale sous
contrôle judiciaire telle qu’elle est prévue pour les mineurs, et en outre sous les modifications qui suivent.

Le tribunal, à la requête de la partie la plus diligente, commettra un notaire pour représenter les présumés absents, dans les inventaires, comptes,
partages et liquidations dans lesquelles ils seront intéressés.
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